
NOTICE EXPLICATIVE SUR LE PE12 
 
Le “Pack-Découverte” offre l'opportunité́ de s'initier aux activités proposées 
par la FFESSM, parmi lesquelles la plongée en scaphandre sur la base de 3 
séances. 
A condition que ces 3 séances aient été 3 plongées en scaphandre dont une au 
moins ait incorporé de la formation technique adaptée aux prérogatives, le pack-
découverte permet d’accéder a ̀ l’espace « 0 -12 m ». 
 
Dés lors, il est possible de transformer le “Pack-Découverte”  en titre «PE12». 
 
La délivrance se fera à partir du “Pack-Découverte” et d’une saisie en ligne par 
les clubs fédéraux ou les Structures Commerciales Agréées (SCA) permettant 
ainsi aux titulaires de recevoir la carte de PE12. 

Les conditions d’acquisition du titre «PE12» sont les suivantes : 

- L'âge minimum est de 12 ans ; pas d'âge maximum. 

- Le PE12 étant considéré comme un Autre Titre de Participation (ATP), il 
ne nécessite ni licence ni certificat médical (hormis lorsque l’activité 
relève d’une autre réglementation, par exemple dans le cas des colonies de 
vacances et plus généralement de la réglementation de type « CVL », pour 
lesquelles le certificat médical reste obligatoire). 
 

Attention :  

- pas de carte CMAS pour le PE12, car ce produit n'existe pas au sein de la 
CMAS. 

- le moniteur doit être au minimum E3. 

- obligation d’indiquer un numéro de “Pack-Découverte” vendu. 

- le club/Sca qui a vendu le «Pack-Découverte» peut-être différent de celui 
qui enregistre le PE12. 

- Le prix du «PE12» a été arrêté à 2€. 
Les clubs ou les SCA achètent le “Pack-Découverte” 3€. 
S’ils décident de délivrer en ligne le PE12, alors la somme de 2€ devra être 
imputée aux clubs ou aux SCA (au lieu de 12€ pour une carte de N1, N2 …). 
 
 
 
 
 



Ouverture du module dans le site fédéral via l’accés Clubs/Sca 
 
L’option a sélectionné pour la délivrance du PE12  se trouve : 
« Création d’un nouveau brevet sans licence » 
 

 
Il sera ensuite demandé de faire une recherche par son nom 

 

 



Saisie des informations du plongeur et choix du brevet  

Pour Les Clubs ou les Sca, il sera possible de choisir le «PE12». 

Pour les centres UCPA, il sera possible de choisir les brevets actuels sans licence  
ET le «PE12». 

- Si choix du brevet PE12, ajout d’un nouveau champ N° pack découverte 
(obligatoire) + Vérification de l’existence du pack. 

 

 

 

Le «PE12». sera facturé au prix de 2€ par le Comité Régional en fin de mois tout 
comme les autres brevets. 

 


